
 

 

 

 

 Attestations du sol : délais moyens de traitement en 2016 
Demande introduite 

via 
 Traitement automatique , 

terrains non repris 
 

Traitement manuel, terrains 
repris/non repris sans étude 

de sol 

Traitement manuel, terrains 
repris/non repris avec étude de 

sol 
%  41% 48% 11% 

BRUSOIL : demande 
normale  

2 jours 10 jours 12 jours 

BRUSOIL : demande 
urgente  

2 jours  5 jours  5 jours 

Lettre recommandée  20 jours 20 jours 20 jours 

 

Dispenses de reconnaissance de l’état du sol (copro priété) : délais moyens de 
traitement en 2016 

Demande introduite 
via  

   

BRUSOIL 2 jours 
Lettre recommandée 30 jours 

 


